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Stationnement
Question écrite n° 39184

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les difficultes rencontrees par les maires
des communes pourvues de terrains d'accueil pour les gens du voyage, lorsque ces derniers stationnent de
maniere illegale sur la voie publique. Il lui demande de lui preciser l'ensemble de la procedure a suivre par les
maires pour pouvoir requerir la force publique afin de faire cesser cette occupation et retablir les conditions de
securite et d'hygiene, notamment vis-a-vis des riverains.

Texte de la réponse

L'expulsion par la force publique de caravanes stationnant irregulierement sur des proprietes publiques ou
privees suppose l'intervention prealable du juge administratif ou judiciaire, selon les cas, qui peut-etre, le cas
echeant, saisi en refere. La demande de concours est ensuite transmise a l'autorite prefectorale qui apprecie la
suite a lui donner. Il est a noter que, bien souvent, il est necessaire de faire appel a des forces mobiles
specialisees. Bien entendu, l'autorite prefectorale est d'autant mieux fondee a accorder le concours que les
communes interessees, notamment celles dont la population est superieure a 5 000 habitants, ont realise une
aire de passage et de sejour pour les gens du voyage. Le systeme en vigueur n'est pas totalement satisfaisant.
Aussi, une reflexion a-t-elle ete engagee qui tend a affirmer les pouvoirs du maire en la matiere. Cependant, la
decision de l'autorite judiciaire ou de la juridiction administrative reste un prealable indispensable a tout octroi du
concours de la force publique.
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